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Délibération n° 2017-30-CA P 

Séance du 4 juillet 2017 

Extrait du recueil des actes 

du Conseil d' Administration de l'UVHC 

Objet : Convention avec l'Ecole Nouvelle des Sciences et Ingénierie de Tanger (Maroc) 

Le Conseil d' Administrat ion de l'UVHC s'est réuni en formation plénière dans la salle du conseil du bâtiment 
Claudin Lejeune 3 - Ecole Nationale Supérieu re d'ingénieurs en Informatique, Automat ique, Mécanique, 
Energétique, et Electronique (ENSIAME) le mardi 4 ju illet 2017, sur la convocation et sous la présidence de 
Monsieur Abdelhakim ARTIBA, Président de l'Université, 

Le quorum étant atteint, 

Vu les articles D 719-181 à D719-184 du code de l'éducation; 

Monsieur le Président donne la parole à Madame la Vice-Présidente du conseil d'administration qui présente la 
convention et le budget annexe de l'opération d'organisation de formations de l'université à destination des 
étudiants de l'école. 

Après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL D'ADM INISTRATION A PPROUVE A L'UNANIM ITE DES VOIX LA CONV ENTION ET LE BUDGET A NNEXE, 

- 1 UVHC 
Le Mont Houy 

59313 VALENCIENNES Cedex 9 

Fait à Valenciennes, le 5 juillet 20_1_7_= 
Le Président de l'Univer · , 
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